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     Décision n° 2025-65 du 8 octobre 2025 

donnant délégation de signature pour la mise en œuvre des procédures relevant du Code de la 

commande publique 

 

 

Le directeur général du Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 

l’aménagement, 

 

Vu le Code de la commande publique ; 

 

Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d’infrastructures et de 

services de transports, notamment le titre IX ; 

 

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertise sur les risques, 

l'environnement, la mobilité et l’aménagement ; 

 

Vu le décret du 31 mars 2022 portant nomination du directeur général du Centre d’études et d’expertise 

sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement ; 

 

Vu la délibération n° 2023-15 du conseil d’administration du Cerema donnant délégation de pouvoir au 

directeur général ; 

 

Vu la décision n° 2025-34 du 19 mai 2025 portant organisation du Cerema ; 

 

décide 

 

Article 1 

Délégation est donnée à Madame Cécile Arcade, secrétaire générale, Monsieur Yann Cordet, directeur 

par intérim de la direction de l’administration et des finances, Madame Agnès Dussuel, chef du service 

achats et marchés publics et Madame Valérie Mamet, adjointe au chef du service achats et marchés 

publics pour signer : 

• tous actes et décisions relatifs à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés, 

conventions de groupement de commandes et autres contrats régis par le Code de la commande 

publique. 

 

Article 2 

Délégation est donnée aux agents dont les noms figurent à l’annexe 1 pour signer, dans le cadre de 

l’exécution des marchés et autres contrats régis par le Code de la commande publique : 

• les ordres de service ; 

• les courriers de reconduction ; 

• les procès verbaux ; 

• la levée des options ; 

• l'affermissement des tranches. 
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• Monsieur Patrice Morandas, directeur adjoint du département mobilités, espace public, sécurité
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